
 

Théorie des organisations 

La théorie de la bureaucratie 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School,  

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 
1. Weber s’intéresse : 

a. Aux formes d’autorité au sein des organisations 

b. Aux postes de production au sein des organisations 

c. A la fonction administrative au sein des organisations 

d. A l’innovation au sein des organisations 

2. Choisissez la bonne affirmation. Selon Weber : 

a. L’autorité et le pouvoir doivent être différenciés 

b. L’autorité est supérieure au pouvoir 

c. Le pouvoir est supérieur à l’autorité 

d. Il n’existe que l’autorité au sein des organisations 

3. Les 3 types d’autorités légitimes selon Weber sont : 

a. L’autorité rationnelle, traditionnelle et charismatique 

b. L’autorité légale, rationnelle et instrumentale 

c. L’autorité bureaucratique, rationnelle et charismatique 

4. La théorie de la bureaucratie s’appuie sur une division du travail. 

a. Vrai 

b. Faux 
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5. Une affirmation est fausse. Laquelle ? 

a. Une organisation bureaucratique a un comportement prédictible 

b. Une organisation bureaucratique est basée sur un leader 

c. Une organisation bureaucratique suit des règles précises connues de tous 

d. Une organisation bureaucratique permet l’équité 
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